« 32ème  Voyage d’Étude au Japon » 
Concours 2010
1.Objectifs
Le Ministère des Affaires Etrangères japonais invite les jeunes Européens à un voyage d’étude au Japon. A court terme, le but de ce voyage est de susciter chez les participants un intérêt pour le Japon en leur permettant de toucher à divers aspects du pays (politique, économie, culture, société, etc.). A long terme, le Ministère espère non seulement favoriser une meilleure compréhension mutuelle entre le Japon et les pays membres de la Communauté européenne, mais aussi que la connaissance du pays permettra aux participants de renforcer les liens entre le Japon et les pays membres de la Communauté européenne.  

2. Pays concernÉs
Allemagne, Andorre (les candidats doivent postuler auprès de l’Ambassade du Japon à Paris), Autriche, Belgique, Bulgarie, République de Chypre (Ambassade du Japon en Grèce), Danemark, Espagne, Estonie, France, Finlande, Grèce, Hongrie, Islande, Irlande, Italie, Lettonie, Liechtenstein (Ambassade du Japon en Suisse), Lituanie, Luxembourg, Malte (Ambassade du Japon en Italie), Monaco (Ambassade du Japon à Paris), Norvège, Pays-Bas, Pologne, Portugal, République Tchèque, Roumanie, Royaume-Uni, San Marino (Ambassade du Japon en Italie), Slovaquie, Slovénie, Suisse, Suède, Union Européenne
.

(Au total  34  pays + 1 organe institutionnel)

3. NOMBRE DE PARTICIPANTS

37 participants (divisés en 2 groupes).
4. CANDIDATS
Le  candidat devra avoir achevé ses études au moment du dépôt de sa candidature. Il devra également manifester une réelle volonté de développer des relations professionnelles avec les japonais, ainsi que la volonté de renforcer les liens avec le Japon. 
Chaque candidat doit :
(a) être de nationalité française, andorrane ou monégasque (les candidats possédant la double nationalité japonaise ne pourront pas postuler à ce concours).
(b) avoir entre 25 et 35 ans au 30 juillet 2010. 
Les étudiants ne peuvent pas être candidats (les chercheurs rattachés aux universités sont éligibles.) 
(c) avoir un très bon niveau d’expression/compréhension en anglais.
(d) pouvoir s’adapter à la vie en groupe, être sociable et faire preuve d’enthousiasme; 
(e) n'avoir jamais visité le Japon et n’avoir aucun projet de long séjour au Japon.  
5. LE VOYAGE

(a) Durée et période du séjour : 11 jours (10 nuits)  à l’automne 2010
Groupe A : du  8 au 18 novembre 2010.

Groupe B : du 29  novembre au 9 décembre 2010
(b) langue utilisée pendant le séjour : anglais

(c) Programme :

1. Conférences, visites et autres expériences permettant d’observer les aspects politiques, économiques, sociales et culturels du Japon, tant du point de vue moderne que traditionnel.
2. Rencontres-débats avec de jeunes japonais et des habitants.
3.Petits voyages à l’intérieur du Japon-Découverte du pays et séjour en famille d’accueil.
6. PRISES EN CHARGE

(a) Le Ministère des Affaires Etrangères japonais prendra en charge les billets d’avion aller-retour ainsi que les frais liés au logement, aux repas (petit-déjeuner et déjeuner uniquement
) et au programme (déplacements à l’intérieur du pays, visites payantes, interprètes, etc.), ainsi que l’assurance pour la durée du séjour.
Les repas du soir, l’achat de souvenirs et autres dépenses personnelles sont à la charge du participant.
(b) Les rendez-vous pour convenance personnelle ne pourront être pris en considération dans le déroulement du programme.
7. SÉLECTIONS

Les dossiers de candidature devront comprendre un CV( en français et en anglais ) ainsi qu’un essai (1 page A4) en anglais et en  français sur le thème de :

< What would you do to strengthen the relationship between Japan and your country, European Union or Europe?> (un seul choix parmi les trois proposés)
　　

* Les « candidats de l’Union Européenne » mentionnés plus haut sont priés d’envoyer leur dossier à la Mission Japonaise auprès de l’Union Européenne à Bruxelles.

IMPORTANT:

Les candidats domiciliés dans les départements français devront adresser leurs dossiers  aux représentations diplomatiques japonaises (Ambassade du Japon en France, Consulat général du Japon à Strasbourg ou Consulat général du Japon à Marseille )  dont ils dépendent :

Ambassade du Japon en France 
Service Culturel et d’Information 

7, avenue Hoche,

75008 Paris
Tel : 01 48 88 63 76

Les candidats domiciliés dans les départements sauf ceux dépendant des deux consulats généraux du Japon ainsi que dans les Principautés de Monaco et d’Andorre devront envoyer seulement le dossier original (soit 4 documents) à l’Ambassade du Japon en France , soit par voie électronique, soit par voie postale.

Par voie électronique, 
voyage@ps.mofa.go.jp
Par voie postale 

Ambassade du Japon

Service Culturel et d’Information

7, avenue Hoche,

75008 Paris 

( mentionner sur l’enveloppe ‘’Voyage d’Étude 2010’’

Les candidats domiciliés dans les départements ( 25, 39, 52, 54, 55, 57, 67, 68, 70, 88, 90)
sont priés de contacter :

Consulat Général du Japon à Strasbourg
Tour Europe – 20, Place des Halles
67000 Strasbourg
Tél : 03 88 52 85 00

Les candidats domiciliés dans les départements ( 01, 03, 04, 05, 06, 07, 09, 11, 12, 13, 15, 26, 30, 31, 32, 34, 38, 42, 43, 46, 48, 63, 65, 66, 69,73, 74, 81, 82, 83, 84, 2A, 2B) sont priés

de contacter :
Consulat Général du Japon à Marseille
70, Avenue de Hambourg – B.P. 199
13268 Marseille Cedex 08
Tél : 04 91 16 81 96

8. DATE LIMITE DE DÉPÔT DES CANDIDATURES
Les dossiers de candidature devront parvenir à l’ambassade ou aux consulats au plus tard le mercredi 28 juillet 2010 (délais de rigueur)
9. AprÈs le voyage
Dès leur retour en France, les participants devront se présenter à l’Ambassade ou aux consulats du Japon en France afin de présenter le compte-rendu de leur voyage d’étude.
Dans le mois suivant le voyage, les participants devront remplir (en anglais) un questionnaire détaillé sur leur séjour. De plus amples détails seront fournis aux lauréats le moment venu.

� «Union Européenne » : cette appellation désigne uniquement les fonctionnaires et stagiaires des institutions de l’Union européenne - Commission Européenne, Conseil Européen, Parlement Européen, etc. – et de ce fait les 27 nationalités des pays membres de l’UE. .


� En fonction des impératifs du programme, il pourra arriver que certains repas ne soient pas pris en charge.
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